
 

 

 
____________________________________________________________________________________________  

 
Saint-Barnabé, le 3 juillet 2025 

 
Madame, 
Monsieur, 
 
 J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du conseil 
municipal de la Paroisse de Saint-Barnabé, qui se tiendra le lundi 7 juillet prochain, à 
19 h 30, à la salle des délibérations de l’hôtel de ville. 
 
 
  ORDRE DU JOUR 
 
 
  
 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum; 
 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Adoption des procès-verbaux suivants : 

  
a. Séance ordinaire du 2 juin 2025; 
b. Séance extraordinaire du 12 juin 2025; 
c. Séance extraordinaire du 19 juin 2025; 
d. Séance d’ajournement du 25 juin 2025. 
 

4. Dépôt de la liste de la correspondance reçue au nom du conseil municipal entre le 
30 mai et le 3 juillet 2025; 
 

5. Adoption d’une résolution dans le but d’autoriser le greffier-trésorier à procéder à la 
destruction de certains documents conformément au calendrier de conservation de la 
Municipalité; 
 

 
 
6. Dépôt des rapports financiers et approbation des comptes à payer; 

 
7. Dépôt de la liste de suivi de la facturation; 

 
8. Ajustements budgétaires; 

 
 
 

9. Opérations de préventions des incendies; 
 

10. Projet d’entente régionale d’entraide incendie; 
  

AFFAIRES COURANTES 

FINANCES 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 



 

 

 
 . 
 

11. Lecture par le Maire d’une lettre qu’il a reçue de la Ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation le 2 juillet 2025; 

 
12. Déboursé de 25 000 $ entente garderie (126-05-23); 

 
13. Abrogation de la résolution 080-04-25 et confirmation de la réalisation des travaux 

effectuée dans le cadre du Programme de Projets particuliers d’Amélioration (PPA-
ES) pour l’année 2022; 
 

14. Appui à la MRC de Maskinongé afin qu’elle mette en place la plateforme SAMI de 
la firme Maxxum; 
 

15. Demande de commandite de la soirée festive du Super 4x4; 
 

16. Travaux de réfection de la patinoire; 
 

17. Dépôt du projet de règlement 392-25 modifiant le règlement 383-24 modifiant la 
clause de taxation des règlements : 286-09; 331-14; 334-15; 337-16; 339-16; 344-
16; 345-16; 349-17; 364-20, également de modifier le titre pour les règlements : 
337-16; 339-16; 345-16 et 349-17 le 30 janvier 2024; 
 

18. Embauche d’une ressource contractuelle à temps plein pour le rattrapage du retard 
administratif accumulé lors des années 2022, 2023 et 2024; 
 

19. Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil : 
 

 a) 
 
 b) 
 
 c) 

 
20. Questions diverses; 
 
21. Période de questions; 
 
22. Clôture de la séance. 
 
 
 
 
 

 /S/ Martin Beaudry 
 Greffier-Trésorier 

  

AUTRES SUJETS 


